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Rapport des juges en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Western Fair Raceway  

Date     Vendredi 16 décembre 2022 Heure de départ 16 h 40 

Conditions 
météorologiques   

Neige  

(Temp. : 0 oC) 

État de la piste Bonne (Variante 1 s) 

Nombre de 
courses 

10 Nombre de courses 
de qualification  

Annulé(e) Nombre total 
d’inscriptions  

75 

Paris mutuels $351,927 

Contact 
vétérinair
e     

 Réunion 
de 
paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Jeff Minler Scott Ksionzyk Don Lawrence (à distance) 

Rapport sur les courses de la journée :  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent) 
… 

 
Bureau 

Avis de résultats d’analyse positifs pour un niveau excessif de dioxyde de 

carbone total (TCO2). 

16 décembre 2022 – Course 10  

Il a terminé la course en 8e position. 

Cheval : “Mister X”  

Entraîneuse : Michelle Sherman 

Étiquette : # 49 2234619 HPIE  

 

L’entraîneuse, Michelle  Sherman, était venue pour discuter avec les juges et 

recevra sa documentation par voie électronique. 

“Mister X” a été inscrit sur la liste des juges pour 30 jours, et ce, du 16 décembre 

2022 au 14 janvier 2023, inclusivement.  

Décision #1990312 
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Colin Kelly a été autorisé à se retirer des 2 courses. 

 

Les juges ont discuté avec le conducteur, Anthony Hamlin, au sujet de sa 

stimulation ainsi que du fait de n’avoir pas maintenu ses pieds dans les étriers 

lors de la Course 9, déroulée le 2 décembre. 

 

 

Courses : 

 

Course  1 – Enquête pour le premier virage.  

Le #2, “Northern Ironman”, (McKnight), s’est rendu à l’intérieur des deux pylônes. 

Il n’a pas été dépassé à la ligne d’arrivée. Aucun placement n’est requis. 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/SPRwnZCNX1E 

 

Course   2 – “Miss Talia”, a terminé la course distancé.  

Lorsque le vétérinaire a examiné le cheval après la course il a constaté qu’il 

s’était en fait étouffé. Il a été inscrit sur la liste des vétérinaires à court terme et 

devra se qualifier. 

 

Course   3 – Rien à signaler. 

 

Course   4 – Rien à signaler. 

 

Course   5 – Rien à signaler. 

 

Course  6 – On a annoncé au public que le #5, qui avait été programmé à 

concourir avec les entraves, ne les portera pas aujourd’hui.  

Le cheval n’a pas été muni d’entraves lors de son dernier départ le 6 décembre 

2022. 

Enquête au départ.  

Le #3, “Man From Uncle”, a fait un bris d’allure et ne s’est pas rendu à l’intérieur 

du poteau de remboursement. Par conséquent, on a opéré un remboursement 

de $7,481. Aucune vidéo disponible. Le cheval était trop loin en arrière. 

 

Course   7 – Rien à signaler. 

 

Course   8 – Enquête au départ.  

 

https://youtu.be/SPRwnZCNX1E


  Page 3 
 

 

Le #5, “Stormont Tim”, a fait un bris d’allure et ne s’est pas rendu à l’intérieur du 

poteau de remboursement. Par conséquent, on a opéré un remboursement de 

$4,993. 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/Vy9SQnV5pwY 

 

Course 9 – “Alyssa Marie” a terminé la course avec de l’équipement brisé 

(protège genoux). 

 

Course 10 – Rien à signaler.  

 

 

https://youtu.be/Vy9SQnV5pwY

